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41e Séance publique du conseil d’administration 
Date et heure 
Le lundi 13 juin 2022 à 19h30 
Lieu, adresse et salle  
Par Visioconférence Zoom 

Présences : Sandra Chapados 
Antoine Daher  
Hugo Desrosiers, vice-président 
Richard Gascon 
Pierre Gingras 
Philippe Gribeauval, secrétaire et président-directeur général 
Claude Jolin, président 
Linda Julien 
Jean-Claude Lecompte 
Annabelle Lefebvre 
Heather L’Heureux 
Richard Ménard 
Patricia Quirion 
Éric Tessier 

Invités : Patrick Murphy Lavallée, président-directeur général adjoint (PDGA) 
Bernard Cyr, directeur général adjoint aux programmes de santé physique, générale et 
spécialisée (DGASPGS) 
Jeanne-Évelyne Turgeon, directrice générale adjointe aux programmes de soutien, 
administration et performance (DGASAP) 
Gaétan Filion, MD, directeur des services professionnels et de l’enseignement médical 
(DSPEM) par intérim 
Lucie Ménard, directrice des ressources financières 
Annie Poirier, adjointe au président-directeur général (APDG) 
Josée Vallée, directrice des ressources humaines, du développement organisationnel et des 
affaires juridiques par intérim 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum

Le quorum est constaté et la séance est déclarée ouverte à 19 h 31 par le président du conseil d’administration. 

2. Déclaration de conflit d’intérêts

Le président du conseil d’administration vérifie auprès des membres si quelqu’un souhaite déclarer un potentiel 
conflit d’intérêts relativement aux sujets à l’ordre du jour de la séance de ce soir. Aucun membre n’a de conflit 
d’intérêts à déclarer. 

APPROUVÉ
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3. Adoption de l’ordre du jour

Le président du CA indique qu’il y a un ajout à l’ordre du jour au point 10.2.8 Nomination du directeur et de la 
directrice adjointe de la nouvelle Direction des projets majeurs d’infrastructures, qu’au point 9.8.1, on aurait dû 
lire « Dépôt du rapport annuel 2021-2022 du comité de révision » et que le dépôt et la présentation du rapport 
annuel 2021-2022 du comité des usagers du CISSS de la Montérégie-Ouest, point 9.9.1, sont reportés à la 
séance publique régulière du CA de septembre prochain. 

Résolution CA20220613-01 

Sur proposition dûment faite et appuyée, l’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum
2. Déclaration de conflit d’intérêts
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Période de réponse aux questions du public adressées à l’avance (durée maximale : 30 minutes)
5. Mot du président du conseil d’administration
6. Mot du président-directeur général
7. Approbation des procès-verbaux des dernières séances du conseil d’administration
7.1 Procès-verbal de la 40e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 4 mai 2022  
7.1.1 Suivi découlant du procès-verbal de la 40e séance publique régulière du conseil d’administration 

tenue le 4 mai 2022 
7.2 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 19 mai 2022 
7.3 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 20 mai 2022 
7.4 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 30 mai 2022 
8. Affaires du jour
8.1 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil des infirmières et infirmiers (CII) 
 Invitée : Mme Chantal Rochefort, présidente du CII 
8.2 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil multidisciplinaire (CM) 
 Invitée : Mme Cynthia Lavoie, vice-présidente du CM 
8.3 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) 
Invité : Dr Gaétan Filion, président du CMDP et Dr Sidney Maynard, vice-président du CMDP 

9. Rapports des comités du conseil d’administration
9.1 Comité immobilisation et environnement 
9.1.1 Rapport du président - séance tenue le 25 mai 2022 – Jean-Claude Lecompte 

 Invité : Bruno Roy, directeur des services techniques (DST) 
9.1.2 Rapport annuel du comité immobilisation et environnement 
9.2 Comité de vérification 
9.2.1 Rapport du président – séances tenues les 18 mai et 9 juin 2022 – Richard Gascon 

 Invitée : Lucie Ménard, directrice des ressources financières (DRF) 
9.2.2 Rapport annuel du comité de vérification 
9.2.3 Adoption de la Politique relative au processus de budgétisation 

9.2.4 Adoption du rapport AS-617 à la période P12, se terminant le 26 février 2022 
9.2.5 Demande d’utilisation des affectations par programmes-services du 1er avril 2015 pour les rénovations 

 de la résidence Jauniaux 
9.2.6 Rapport financier annuel AS-471 pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2022 
9.3 Comité soins et services à la clientèle 
9.3.1 Rapport du président - séance tenue le 24 mai 2022 – Hugo Desrosiers 

 Invité : Patrick Murphy-Lavallée, président-directeur général adjoint (PDGA) 
9.3.2 Adoption de la Politique encadrant la cogestion médico-administrative 

Invité : Dr Gaétan Filion, directeur des services professionnels et de l’enseignement médical par 
 intérim (DSPEM) 

9.4 Comité de gouvernance et d’éthique 
9.4.1 Rapport du président – séance tenue le 19 mai 2022 – Claude Jolin 
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9.4.2 Rapport annuel du comité de gouvernance et d’éthique 
9.4.3 Résultats du processus d’autoévaluation 2021-2022 des comités du conseil d’administration et des 

 conseils professionnels 
9.4.4 Bilan des activités 2021-2022 du comité d’éthique clinique et organisationnelle 
9.5 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 
9.5.1 Rapport du président – séance tenue le 7 juin 2022 – Claude Jolin 

 Invité : Vincent Veilleux, directeur du Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges (DPHVS) 
9.5.2 Rapport annuel du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 
9.6 Comité de vigilance et de la qualité 
9.6.1 Rapport du président – séance tenue le 8 juin 2022 – Éric Tessier 

Invitée :Jeanne-Évelyne Turgeon, directrice générale adjointe aux programmes de soutien, 
 administration et performance (DGASAP) 

9.6.2 Mécanismes d’assurance qualité en milieu de vie 
9.6.3 Présentation des faits saillants du rapport annuel sur l’application de la  procédure d’examen des 

plaintes et l’amélioration de la qualité des services 
9.7 Comité des ressources humaines 
9.7.1 Rapport du président – séance tenue le 2 juin 2022 – Pierre Gingras 

Invitée : Josée Vallée, directrice des ressources humaines, du développement organisationnel et des 
 affaires juridiques par intérim 

9.7.2 Rapport annuel du comité des ressources humaines 
9.7.3 Répertoire des conditions de travail des employés syndicables non syndiqués et des employés non 

syndicables du réseau de la santé et des services sociaux 
9.8 Comité de révision 
9.8.1 Dépôt du rapport annuel 2021-2022 du comité de révision 
9.9 Comité des usagers du CISSS de la Montérégie-Ouest 
9.9.1 Rapport annuel 2021-2022 du comité des usagers du CISSS de la Montérégie- Ouest 
10. Ordre du jour de consentement
10.1 Affaires médicales 
10.1.1 Nominations de médecins omnipraticiens (4), spécialistes (3), pharmaciens (2) et résidents (11) 
10.1.2 Modification du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de médecins omnipraticiens (7) et 

 spécialistes (2) 
10.1.3 Renouvellement et/ou modification du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de 

 médecins omnipraticiens (83), spécialistes (11) et pharmaciens (1) 
10.1.4 Démissions et/ou non-renouvellement et/ou retraite de médecins omnipraticiens (7), spécialistes (3) et 

 pharmacien (1) 
10.1.5 Congés de maternité et/ou de paternité et/ou sabbatique et/ou de service de médecins omnipraticiens 

 (9) et spécialistes (6) 
10.1.6 Amendements à la nomination de médecins spécialistes (3) 
10.1.7 Octroi de privilèges d’exercice à la recherche de médecin omnipraticien (1) 
10.2  Affaires administratives 
10.2.1 Calendrier des activités du conseil d’administration 2022-2023 
10.2.2 Demande d’autorisation pour procéder au renouvellement d’un bail – 10, rue   Saint-Hubert 

 à Granby  
10.2.3 Déploiement de la Maison de naissance en Montérégie-Ouest 
10.2.4 Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour la relocalisation des 

intervenants de la Direction des programmes Déficiences (DPD) localisés au 30, rue Saint-Thomas à 
 Salaberry-de-Valleyfield  

10.2.5 Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour les logements des médecins 
résidents de la région de Salaberry-de-Valleyfield 

10.2.6 Déclaration de la conformité des installations et de leur capacité inscrites au permis d’exploitation du 
 Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest 

10.2.7 Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil d’administration du CISSS de la 
 Montérégie-Ouest révisé 

10.2.8 Nomination du directeur et de la directrice adjointe de la nouvelle Direction des projets majeurs 
d’infrastructures 

11. Affaires nouvelles
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11.1 Gabarit des Règlements des départements médicaux 
Invité : Dr Gaétan Filion, directeur des services professionnels et de l’enseignement 
médical par intérim (DSPEM) 

12. Documents déposés pour information
12.1 Rapport commission soins fin de vie 2021-2022 
12.2 Reddition de comptes 2021-2022 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 

 organismes publics 
12.3 Reddition de comptes 2020-2021 et 2021-2022 des demandes d’avoir recours à un expert externe par 

 le CMDP  
12.4 Tableau de bord commenté – Objectifs prioritaires 2019-2020 qui se poursuivent 2021-2022 - Période 

 13 - Du 27 février au 31 mars 2022 
12.5 Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 

 médecins, dentistes et pharmaciens 
12.6 Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 21 avril au 30 mai 2022 
12.7 Prévention et contrôle des infections (PCI) 
12.7.1 État de situation PCI, mise à jour périodique, période 1 - Du 1 avril au 23 avril 2022 
12.7.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 1 – 2022-2023 – Du 

 1 avril au 23 avril 2022 
12.8 Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période 

du 28 avril au 1er juin 2022 
13. Date de la prochaine séance publique régulière : Le mercredi  21 septembre 2022
14. Clôture de la séance

4. Période de réponse aux questions du public adressées à l’avance

Le président du CA souhaite la bienvenue aux personnes du public en ligne et annonce l’ouverture de la période 
publique de réponse aux questions. Il confirme qu’aucune question n’a été adressée à l’avance. Le président 
du CA déclare la période de questions close à 19 h 33. 

5. Mot du président du conseil d’administration

Le président du CA souhaite la bienvenue aux personnes du public présentes ce soir. 

Il informe qu’une Journée annuelle de réflexion du CA se tiendra ce jeudi 16 juin 2022 de 8 h 30 à 15 h 30 lors 
de laquelle il y aura présentation de quelques dossiers ainsi que la revue du fonctionnement du CA dans un but 
d’amélioration de l’efficacité du CA pour la prochaine année.  

6. Mot du président-directeur général

Le président-directeur général (PDG) salue les membres du CA ainsi que les personnes du public. 

Il mentionne qu’au cours des dernières semaines et derniers mois, plusieurs rencontres ont eu lieu avec les 
sous-ministres au ministère de la Santé et au ministère de l’Enseignement supérieur pour les tenir au courant 
sur l’évolution des différents dossiers et sur le développement du pôle de formation en santé.  

Dossier clinique informatisé 

Le dossier clinique informatisé est démarré de façon efficace avec l’ensemble des intervenants. Plusieurs 
rencontres sont tenues dans ce dossier. C’est un dossier stratégiquement important au CISSS, dossier attendu, 
désiré et voulu.  

Cérémonie NOVA – Gala de la Chambre de commerce de Beauharnois, Valleyfield et Haut-Laurent 

Plusieurs directeurs du CISSS de la Montérégie-Ouest étaient présents à la cérémonie NOVA -Gala de la 
Chambre de commerce Beauharnois, Valleyfield et Haut-St-Laurent, le 12 mai dernier. 
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Visite du ministre Dubé à l’Hôpital Anna-Laberge 
Une visite du ministre Dubé à l’Hôpital Anna-Laberge était prévue le 27 mai, mais a été annulée. Le ministre 
désirait faire des annonces. Il tentera de reporter cette rencontre avant le 22 juin, car après cette date, il n’y 
aura plus d’annonce gouvernementale étant donné la période électorale. 

Centre mère-enfant 
L’assemblée citoyenne avec le comité Sauvons le Centre mère enfant s’est tenue le 30 mai dernier. La 
rencontre s’est très bien déroulée. 

Maisons des aînés et alternatives (MDAA) 
La pelleté de terre de la MDAA à Valleyfield a eu lieu le 31 mai dernier. 

Une visite officielle au chantier de la MDAA de Châteauguay s’est tenue le 13 juin dernier afin d’avoir un état 
d’avancement détaillé avec le contracteur et la SQI (Société québécoise des infrastructures). 

Colloque du réseau de cancérologie de la Montérégie 

Le colloque du réseau de cancérologie de la Montérégie s’est tenu le 3 juin dernier. Notre CISSS a gagné les 
deux Prix Jean-Latreille suivants : 
 Soutien à la pratique clinique infirmière : Mme Suzie Joly
 Clinique d’onco-gériatrie : Dre Aurore Dutilleul et Dre Julie Leblanc

Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges (PHVS) 

Le dévoilement de l’œuvre dans le cadre du Projet Arts et culture PHVS a eu lieu, le 3 juin dernier. Ce fut une 
belle activité de réseautage. 

Gestion de proximité 

Une rencontre s’est tenue avec le MSSS sur la gestion de proximité, le 3 juin dernier, laquelle a permis 
d’échanger sur les enlignements de notre CISSS. Le ministre Dubé fera probablement une annonce d’ici le 22 
juin prochain concernant la gestion de la proximité. Il désire prendre en exemple la Montérégie-Ouest 
notamment pour le travail qui a été fait en fluidité, mais aussi tout ce que notre CISSS est en train de développer 
en gestion de proximité soit la gestion « terrain ». 

Conseil multidisciplinaire 

L’assemblée générale annuelle du conseil multidisciplinaire a eu lieu le 10 juin dernier. 

Journée de bientraitance 

Une journée de bientraitance s’est tenue le 11 juin dernier. Le président-directeur général adjoint était présent 
et le commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 

Je contribue 

L’Évènement Je contribue aura lieu le 16 juin prochain afin de reconnaître le travail fait par toutes les personnes 
qui ont contribué dans le cadre des campagnes de vaccination et de dépistage. 

Conférence de presse 

Une conférence de presse pour l’inauguration de la Maison régionale des jeunes adultes polytraumatisés 
(MRJAP) se tiendra le 20 juin prochain. 

Tournée du PDG 

Le président-directeur général poursuit sa tournée des installations du CISSS de la Montérégie-Ouest afin de 
rencontrer des membres du personnel et partager avec eux la vision de l’organisation et ce qui est en train de 
se développer. 

Avancement des grands projets 

• Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges : Le dossier avance, le dossier d’affaire a été déposé au conseil des
ministres.
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• Hôpital du Suroît : Investissement majeur de 200 M$ à l’Hôpital du Suroît. Ce financement permettra la
réalisation de plusieurs projets de rénovation visant notamment à agrandir et à moderniser l’Hôpital et à
procéder à une mise aux normes autant sur le plan de la sécurité que de la convivialité.

• Maison de naissance : La demande d’autorisation pour un appel d’offres de location a été transmise au
ministère (MSSS). La maison de naissance sera située près de l’Hôpital de Valleyfield.

Salle de pilotage 

Les travaux de la salle de pilotage pour les suivis des différents dossiers du CISSS ont été relancés. 

Plan Cassiopée 

Le plan Cassiopée est le dossier de la fluidité. Un travail énorme se fait actuellement au niveau de la fluidité 
dans les hôpitaux du CISSS de la Montérégie-Ouest. 

Pôle de formation en santé 

Le projet de pôle de formation en santé est en développement avance bien. Le PDG aura une rencontre 
mercredi prochain avec la sous-ministre de l’Enseignement supérieur. Ce projet est important pour s’assurer 
d’avoir les ressources pertinentes et suffisantes pour opérer l’ensemble des installations de l’organisation. 

Le PDG aura des rencontres avec différentes universités afin de valider leur intérêt à participer au pôle de 
formation en santé de notre CISSS. Entre autres, l’Université Mc Gill sera rencontrée cette semaine.  

Suivi sur les démarches pour les mécanismes de surveillance dans les résidences à assistance 
continue (RAC) 

Le président-directeur général (PDG) cède la parole au président-directeur général adjoint (PDGA) pour le suivi 
de la question du public de la séance publique régulière du 23 mars dernier concernant la demande 
d’installation de caméras dans les résidences à assistance continue (RAC).  

Le PDGA mentionne qu’il a eu des échanges avec la sous-ministre adjointe à la Direction générale des aînés 
et des proches aidants au ministère (MSSS) lors desquels il a demandé si un règlement verra le jour pour 
permettre l’installation de caméras dans les RAC. Ce dossier est encore à l’étude au MSSS. Le PDGA poursuit 
les représentations auprès du MSSS.  

Par souci de transparence, le PDGA a parlé à Mme Bertrand, auteure de la question du public lors de la séance 
publique régulière du CA du 23 mars dernier, pour l’informer des derniers développements et pour la rassurer 
que les démarches se poursuivent auprès du MSSS et se poursuivront, car le commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services adressera incessamment une recommandation à la Direction de notre CISSS de faire une 
demande au MSSS pour installer des caméras dans les RAC.  

Dans les dernières semaines, le PDGA a visité la RAC Pacific, où est hébergé le fils de Mme Bertrand, avec le 
Directeur des programmes Déficiences (DPD). Les équipes de la DPD poursuivent les visites surprises dans 
cette RAC et dans les autres RAC afin d’éviter qu’un incident comme celui-ci se reproduise. La nouvelle Loi 
homologuée par le gouvernement élargit les pouvoirs de la Loi sur la maltraitance envers les personnes 
vulnérables. Les ateliers et les formations dans le respect de cette nouvelle Loi se poursuivent. 

7. Approbation des procès-verbaux des dernières séances du conseil d’administration
7.1 Procès-verbal de la 40e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 4 mai 2022 
Résolution CA20220613-02 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve le 
procès-verbal de la 40e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 4 mai 2022, et ce, tel 
qu’il a été rédigé. 

7.1.1 Suivi découlant du procès-verbal de la 40e séance publique régulière du conseil d’administration 
tenue le 4 mai 2022 
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À la suite du dépôt du tableau des suivis découlant du procès-verbal de la 40e séance publique régulière du 
conseil d’administration tenue le 4 mai 2022, aucune demande de précision complémentaire n’est soulevée. 

7.2 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 19 mai 2022 

Résolution CA20220613-03 

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve 
le procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 19 mai 2022, et ce, tel qu’il a été 
rédigé. 

7.3 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 20 mai 2022 

Résolution CA20220613-04 

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve 
le procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 20 mai 2022, et ce, tel qu’il a été 
rédigé. 

7.4 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 30 mai 2022 

Résolution CA20220613-05 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve 
le procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 30 mai 2022, et ce, tel qu’il a été 
rédigé. 

8. Affaires du jour
8.1 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil des infirmières et 

infirmiers (CII) 
Invitée : Mme Chantal Rochefort, présidente du CII 

Le président du CA souhaite la bienvenue à Mme Chantal Rochefort, présidente du CII et l’invite à présenter 
les faits saillants du rapport annuel. 

Mme Rochefort résume le bilan annuel 2021-2022 du CII. 

Elle mentionne que le CII a fait un avis sur la rétention du personnel et la sécurité des soins et que le dossier 
avance bien. Le CII a fait également une recommandation sur les consultations des conseils professionnels. 
De plus, depuis mars 2022, le comité exécutif du CII a accueilli des représentants des établissements 
d’enseignement, ce qui permet un échange avec ces milieux concernant les enjeux des étudiants.  

Elle explique que deux représentants du comité infirmière et infirmière auxiliaire (CIA) assistaient à l’exécutif du 
CII, mais que c’était difficile de faire des rencontres avec les autres membres du CIA. Le CII tentera, pour les 
prochaines rencontres, de tenir des comités de travail avec eux (CII et CIA). 

Le président du CA souhaite bonne chance au CII pour la prochaine année. 

Les membres du CA remercient Mme Rochefort pour sa présentation. 

8.2 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil multidisciplinaire (CM) 
Invitée : Mme Cynthia Lavoie, vice-présidente du CM 

Le président du CA accueille Mme Lavoie, vice-présidente du CM, et l’invite à présenter les faits saillants du 
rapport annuel. 

Mme Lavoie résume le bilan annuel 2021-2022 du CM. 

Elle souligne que l’assemblée générale annuelle du CM s’est tenue la semaine dernière. Les rencontres 
prévues au calendrier annuel ont été maintenues. L’objectif de l’année qui était de promouvoir le CM, le faire 
connaître de ses membres et transmettre les informations pertinentes aux membres, a été réalisé par la création 
d’un bulletin d’informations pour les membres. Le bulletin a été grandement apprécié. De plus, le sondage 
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annuel transmis aux membres du CM sur la pratique professionnelle a été complété par 30% des membres et 
a également permis de constater que le bulletin d’informations a permis de rejoindre quelques centaines de 
membres supplémentaires qui ne connaissaient pas le CM auparavant.  

Le CM travaille conjointement avec les présidents des deux autres CISSS de la Montérégie à organiser une 
demi-journée de formation inter-CISSS qui aura lieu le 22 septembre prochain.  

Mme Lavoie termine en indiquant que le CM est fier d’avoir innové et créé de nouveaux projets pour rejoindre 
les membres et améliorer la pratique et les connaissances. 

Les membres du CA soulignent la créativité, l’implication, l’engagement et le dynamisme du CM qui favorisent 
la participation des membres et remercient Mme Lavoie pour sa présentation. 

8.3 Présentation des faits saillants du rapport annuel 2021-2022 du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) 

Invité : Dr Gaétan Filion, président du CMDP et Dr Sidney Maynard, vice-président du CMDP 

Le président du CA souhaite la bienvenue aux docteurs Filion et Maynard. 

Dr Filion invite le vice-président du CMDP, Dr Sidney Maynard, à présenter le bilan annuel 2021-2022 du CMDP. 

Dr Maynard explique qu’il est pressenti pour être le futur président du CMDP, mais ceci reste à confirmer. Il 
rappelle que lors de l’assemblée générale du CMDP, tenue le 29 mars 2021, une demande des chefs des 
départements médicaux avait été faite afin de présenter le rapport annuel des départements médicaux au 
conseil d’administration. Le rapport annuel 2021-2022 du CMDP inclut donc, en annexe, les rapports annuels 
2021-2022 des départements médicaux. 

Il mentionne que ce qui ressort en général dans tous les rapports annuels des départements médicaux, ce sont 
les enjeux de pénurie de personnel qui occasionnent une diminution des activités. Également, l’incertitude 
relativement à l’arrivée récente du guichet d’accès à la première ligne (GAP), particulièrement l’impact sur 
l’hospitalisation où les besoins sont criants.  

En médecine générale, il ressort le manque de recrutement médical au niveau du RLS (réseau local de services) 
du Suroît ainsi que beaucoup d’inquiétude en lien avec les avancés informatiques prochaines. 

En anesthésie, ce qui ressort ce sont les impacts de la pénurie de personnel sur les salles d’opération, 
l’allongement des listes d’attente et le report des chirurgies. 

En médecine spécialisée, il y a, certes, pénurie de personnel dans certaines spécialités, mais également 
beaucoup de recrutement. De plus, avec l’ouverture du Centre Desjardins à côté de l’Hôpital Anna-Laberge, 
l’enjeu de locaux devrait se régler. 

En pédiatrie, en plus du manque de personnel, il ressort également la perte d’expertise pédiatrique causée par 
l’arrêt des hospitalisations pendant une année à l’Hôpital du Suroît et pour quelques mois à l’Hôpital Anna-
Laberge. En effet, pendant cette période, la clientèle pédiatrique était dirigée vers d’autres hôpitaux ce qui a 
occasionné une perte de l’expertise pédiatrique dans les hôpitaux de notre CISSS. Il y a eu certaines 
réouvertures, mais la clientèle pédiatrique continue à se diriger vers les centres tertiaires plutôt que vers les 
hôpitaux de notre CISSS. Étant donné que l’équipe est reformée et que l’expertise médicale est présente, des 
représentations devront être faites afin de faire connaître à la population et aux partenaires les services offerts 
et l’expertise en pédiatrie au CISSS de la Montérégie-Ouest. 

En obstétrique- gynécologie, il y a une inquiétude relativement à l’emplacement de la Maison des naissances. 

Il est à noter également que les différents enjeux vécus par les autres départements finissent par avoir un 
impact important à l’Urgence de l’Hôpital Anna-Laberge et de l’Hôpital du Suroît. 

En terminant, Dr Filion souligne que le CMDP a rempli ses obligations règlementaires selon la Loi soit de 
contrôler et d’apprécier la qualité et la pertinence des actes des médecins, des dentistes et des pharmaciens 
pratiquant au sein du CISSS de la Montérégie-Ouest (CISSSMO). Il mentionne qu’il a été le premier président 
du CMDP du CISSS, il a le sentiment du devoir accompli et passe maintenant la balle à quelqu’un d’autre. Il 
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remercie son équipe de son soutien au cours de son mandat ainsi que Dr Maynard qui a accepté de prendre la 
relève. 

Les membres remercient Docteurs Filion et Maynard pour la présentation. 

Le président-directeur général désire souligner le travail constructif et la grande ouverture des trois conseils 
professionnels, le CII, le CM et le CMDP, sur lesquels il siège en compagnie des membres de son équipe de 
direction. 

9. Rapports des comités du conseil d’administration
9.1 Comité immobilisation et environnement 
9.1.1 Rapport du président - séance tenue le 25 mai 2022 – Jean-Claude Lecompte 
Invité : Bruno Roy, directeur des services techniques (DST) 

Le président du comité immobilisation et environnement (CIE) résume les points ayant été traités à la séance 
tenue le 25 mai 2022: 

Les points suivants sont à l’ordre du jour de consentement de cette séance pour adoption : 

• Demande d’autorisation pour procéder au renouvellement d’un bail – 10, rue Saint-Hubert à Granby
• Déploiement de la Maison de naissance en Montérégie-Ouest
• Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour la relocalisation des

intervenants de la Direction des programmes Déficiences (DPD) localisés au 30, rue Saint-Thomas à
Salaberry-de-Valleyfield

• Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour les logements des médecins
résidents de la région de Salaberry-de-Valleyfield

9.1.2 Rapport annuel 2021-2022 du comité immobilisation et environnement 
Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité immobilisation et environnement pour l’exercice 2021-2022. 

9.2 Comité de vérification 
9.2.1 Rapport du président - séances tenues le 18 mai et 9 juin 2022 – Richard Gascon 
Invitée : Lucie Ménard, directrice des ressources financières 

Le président du comité de vérification (CV) résume les points ayant été traités lors des séances tenues les 18 
mai et 9 juin 2022: 

Lors de la séance du 18 mai 2022, les points suivants ont été traités : 

• Recommandation de l’adoption du budget détaillé 2022-2023 lequel a été adopté par le conseil
d’administration le 20 mai dernier;

• Adoption de la Politique relative au processus de budgétisation; point à l’ordre du jour de cette séance
pour décision;

• Adoption du rapport AS-617 à la période P12, se terminant le 26 février 2022; point à l’ordre du jour
de cette séance pour décision.

Lors de la séance du 9 juin 2022, les points suivants ont été traités et sont à l’ordre du jour de cette séance 
pour décision: 

• Rapport financier annuel AS-471 pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2022;
• Demande d’utilisation des affectations par programmes-services du 1er avril 2015 pour les

rénovations de la résidence Jauniaux.

Le président du CV invite la Directrice des ressources financières à présenter le rapport financier annuel AS-
471 pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2022. 

L’année a été marquée par les impacts financiers découlant des coûts COVID, de coûts de convention et de 
l’équité et de l’application de la norme SP-3410 sur les paiements de transfert au niveau du fonds 
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d’immobilisation et le transfert des actifs de la Société québécoise des infrastructures (SQI) vers le CISSS de 
la Montérégie-Ouest. L’année a également été marquée par des comptes à recevoir en attente du ministère 
(MSSS). L’année se termine avec un déficit du fonds d’exploitation d’un montant de 8 123 812 $ s’expliquant 
principalement par le déficit rattaché aux médicaments antinéoplasiques dont il n’y avait pas de support 
financier de la part du MSSS avant l’exercice 17-18. Ce déficit est compensé par un surplus du fonds 
d’immobilisations de l’ordre de 8 155 771 $ qui provient du transfert des actifs de la Société québécoise des 
infrastructures (SQI) vers le CISSS de la Montérégie-Ouest, ainsi que les ajustements en lien avec l’application 
de la norme SP-3410 sur les paiements de transfert. L’établissement présente un surplus consolidé de ses 
deux fonds de 31 959 $.  

9.2.2 Rapport annuel du comité de vérification 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité de vérification pour l’exercice 2021-2022. 

9.2.3 Adoption de la Politique relative au processus de budgétisation 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution CA20220613-06 
CONSIDÉRANT que l’établissement désire se doter d’une politique relative au processus de budgétisation ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement se doit de respecter la note d’orientation de comptabilisation et de 
compilation (NOCC-03) du ministère de la Santé et des Services sociaux ainsi que la Loi sur l’équilibre 
budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (L.R.Q., chapitre E-12.0001) ;  

CONSIDÉRANT les consultations effectuées ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors de la séance tenue le 14 décembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification lors de la séance tenue le 18 mai 2022 ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée 

IL EST RÉSOLU à l’unanimité : 

Que le conseil d’administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest 
adopte la Politique relative au processus de budgétisation. 

9.2.4 Adoption du rapport AS-617 à la période P12, se terminant le 26 février 2022 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution CA20220613-07 
CONSIDÉRANT que l’établissement a fait de l’objectif gouvernemental d’assurer l’équilibre budgétaire des 
établissements publics du réseau de la santé et des services sociaux une de ces principales priorités pour 
l’exercice financier en cours ;  

CONSIDÉRANT que le rapport financier périodique (P12) (AS-617) de l’établissement affiche des revenus du 
fonds d’exploitation d’un montant de 1 073 193 800 $ pour les activités principales et accessoires, alors que les 
dépenses du fonds d’exploitation sont de l’ordre de 1 081 402 993 $ pour ces mêmes activités, ce qui entraine 
un déficit d’exploitation de 8 209 193 $ ;  

CONSIDÉRANT que les impacts COVID et le financement correspondant découlant de la situation pandémique 
de l’ordre de 154,4 M$ sont inclus dans ces résultats cumulatifs à la période 12 ; 
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CONSIDÉRANT le contexte actuel, les mesures d’optimisation totales à la hauteur de 7,2 M$ ne pourront être 
réalisées. Une partie seulement de ces mesures sera appliquée sur des économies non récurrentes, le maintien 
des services à la population étant une priorité ;  

CONSIDÉRANT l’objectif de notre établissement de maintenir l’équilibre budgétaire et malgré les efforts 
déployés, un déficit de 9,2 M$ est prévu au 31 mars 2022 au fonds d’exploitation attribuable à la réponse 
défavorable de la part du MSSS pour le manque de financement des médicaments antinéoplasiques avant 
2017-2018 pour un total de 7,9 M$ soit le compte à recevoir de 2020-2021 de 3,6 M$ ainsi que le compte à 
recevoir de 2021-2022 de 4,3 M$ ; 
CONSIDÉRANT que le fonds d’immobilisations génère un surplus attribuable au transfert des actifs de la SQI 
ainsi que la réforme comptable en cours, et ce en fonction des informations détenues à ce jour quant à la 
comptabilisation de la situation ;  

CONSIDÉRANT l’approbation du comité de direction obtenue lors de la séance régulière tenue le 10 mai 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification obtenue lors de la séance régulière tenue 
le 18 mai 2022; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest adopte le rapport financier périodique 
(P12), se terminant le 28 février 2022 (rapport AS-617) du CISSS de la Montérégie-Ouest. 

ET 
Autorise monsieur Philippe Gribeauval, président-directeur général du CISSS de la Montérégie-Ouest, à 
signer le rapport financier périodique (AS-617) pour et au nom de l’établissement. 

9.2.5 Demande d’utilisation des affectations par programmes-services du 1er avril 2015 pour les 
rénovations de la résidence Jauniaux 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution CA20220613-08 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a entériné en juin 2016 l’affectation des surplus cumulés dans 
les anciennes composantes en réadaptation au 31 mars 2015 soit la somme de 4 140 101 $ aux programmes-
services de déficience physique, déficience intellectuelle et troubles du spectre de l’autisme et dépendances, 
dont 2 065 093 $ pour le programme de déficience intellectuelle et troubles du spectre de l’autisme; 

CONSIDÉRANT le devoir et l’obligation de l’établissement de respecter la loi sur les services de santé et les 
services sociaux ainsi que le manuel de gestion financière;  

CONSIDÉRANT que le conseil d’administration a amendé et annulé la résolution de mars 2021 (CA20210324-
08) et a autorisé l’achat de deux résidences à assistance continue (Jauniaux et Dépelteau) de la Fondation
Renfort-Grande Ligne à la valeur municipale pour un montant maximum de 700 000 $, financé par l’utilisation 
du solde de fonds DI/TSA (CA-20211006-12); 

CONSIDÉRANT le besoin de mettre aux normes la résidence Jauniaux, afin d’assurer un environnement aux 
normes et sécuritaire;  

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification du 9 juin 2022; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité que le conseil d’administration du 
Centre intégré de la Santé et des Services sociaux de la Montérégie-Ouest approuve l’utilisation du solde de 
fonds du programme déficience intellectuelle et troubles du spectre de l’autisme pour un montant de 1 050 037 $ 
pour la mise aux normes de la résidence Jauniaux; 
9.2.6 Rapport financier annuel AS-471 pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2022 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution CA20220613-09 
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CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 289 à 295 de la Loi sur les services de santé et services sociaux, les 
livres et les comptes de l’établissement ont été audités par Raymond Chabot Grant Thornton, firme d’auditeurs 
externes mandatée par le CISSS de la Montérégie-Ouest pour l’exercice 2021-2022 ; 

CONSIDÉRANT que les auditeurs ont procédé à l’audit du rapport financier annuel (AS-471) pour l’exercice 
2021-2022 du CISSS de la Montérégie-Ouest, et ce, conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues au Canada ;  

CONSIDÉRANT qu’à la séance du comité de vérification du 9 juin 2022, les membres ont examiné les résultats 
financiers pour l’exercice 2021-2022 du CISSS de la Montérégie-Ouest. Le rapport financier annuel (AS-471) 
de l’établissement affiche des revenus du fonds d’exploitation d’un montant de 1 270 722 390 $ pour les activités 
principales et accessoires, alors que les dépenses du fonds d’exploitation sont de l’ordre de 1 278 846 202 $ 
pour ces mêmes activités, créant un déficit d’exploitation d’un montant de 8 123 812 $. Ce résultat inclut des 
dépenses liées à la pandémie de 186 461 465 $ et une perte de revenu 9 309 948 $ pour lesquels le CISSS de 
la Montérégie-Ouest a inscrit un revenu de 195 771 414 $. Le fonds d’immobilisations présente un surplus de 
l’ordre de 8 155 771 $. L’établissement présente un surplus consolidé de 31 959 $ ;  

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de vérification lors de la séance du 9 juin 2022 ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le comité de vérification 
recommande au conseil d’administration d’approuver le rapport financier annuel pour l’exercice terminé le 
31 mars 2022 (rapport AS-471) du CISSS de la Montérégie-Ouest ; 

ET 

Que le conseil d’administration désigne monsieur Philippe Gribeauval, président–directeur général du CISSS 
de la Montérégie-Ouest et madame Lucie Ménard, directrice des ressources financières, pour signer le rapport 
financier (AS-471) 2021-2022 pour et au nom de l’établissement. 

9.3 Comité soins et services à la clientèle 

9.3.1 Rapport du président - séance tenue le 24 mai 2022 – Hugo Desrosiers 
Invité : Patrick Murphy-Lavallée, président-directeur général adjoint (PDGA) 

Le président du comité soins et services à la clientèle (CSSC) résume les points ayant été traités lors de la 
séance tenue le 24 mai 2022: 

Trois présentations ont été faites à titre informatif : 

• Évaluation de l’intégration des services en DI-TSA-DP;
• Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026;
• État d’avancement du déploiement du programme Aire Ouverte qui vise à rejoindre les jeunes à

l’extérieur du milieu hospitalier.

Le point suivant est à l’ordre du jour de consentement de cette séance pour décision et le CSSC en 
recommande l’adoption: 

• Déclaration de la conformité des installations et de leur capacité inscrites au permis d’exploitation du
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest

Le point suivant est à l’ordre du jour de cette séance pour décision et le CSSC en recommande l’adoption : 

• Adoption de la Politique encadrant la cogestion médico-administrative

9.3.2 Adoption de la Politique encadrant la cogestion médico-administrative 
Invité : Dr Gaétan Filion, directeur des services professionnels et de l’enseignement médical par intérim 
(DSPEM) 

Dr Filion, directeur des services professionnels et de l’enseignement médical par intérim (DSPEM), présente 
brièvement la cogestion médico-administrative. 

Il mentionne que la cogestion existe déjà au CISSS de la Montérégie-Ouest. La Direction du CISSS a pris 
comme orientation en 2021 de confier aux chefs des départements le rôle de cogestionnaire médical du 
programme dans lequel il œuvre principalement.  
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La cogestion 
La cogestion médico-administrative c’est un modèle de travail d’équipe où le tandem leader médical et 
gestionnaire clinico-administratif assure une coordination optimale et une collaboration de haut niveau afin de : 

• Identifier la vision, les objectifs et priorités d’un service, centré sur les patients et leur famille et la
meilleure utilisation des ressources;

• Optimiser la collaboration interprofessionnelle;
• Assurer une expérience positive de gestion et de pratique professionnelle qui pourra avoir une influence

favorable sur le climat de travail et la motivation des équipes médicales et du personnel du secteur
concerné;

• Partager l’imputabilité et la responsabilité, dans le respect des compétences propres de chacun, pour
de meilleurs résultats pour le patient (accès, continuité, qualité et sécurité).

Le CISSS de la Montérégie-Ouest, grâce à l’adoption de cette politique, vise à fournir les balises administratives 
relatives aux orientations de gestion suivantes : 

• L’approche de cogestion par département;
• L’approche centrée sur les usagers;
• Le travail interdisciplinaire.

Les membres remercient Dr Filion, DSPEM par intérim, pour sa présentation. 

À la suite des informations reçues lors de la présentation du DSPEM par intérim, les membres conviennent de 
façon unanime d’adopter la résolution suivante : 

Résolution CA20220613-10 
CONSIDÉRANT que la Politique encadrant la cogestion médico-administrative est conforme aux dispositions 
de la Loi sur les services de Santé et les Services Sociaux ; 

CONSIDÉRANT que la Politique encadrant la cogestion médico-administrative est conforme aux dispositions 
du règlement interne du CMDP du CISSS de la Montérégie-Ouest ; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la Table des chefs de département à la séance tenue le 17 novembre 
2021;  

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de coordination clinique à la séance tenue le 15 mars 2022 ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité soins et services à la clientèle tenue le 24 mai 2022 ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration 
adopte la Politique encadrant la cogestion médico-administrative. 

9.4 Comité de gouvernance et d’éthique 

9.4.1 Rapport du président – séance tenue le 19 mai 2022 – Claude Jolin 
Le président du comité de gouvernance et d’éthique (CGE) résume les points ayant été traités lors de la séance 
tenue le 19 mai 2022: 

Lors de la séance du 19 mai 2022, les points suivants ont été traités : 
• Révision code d’éthique et de déontologie des administrateurs du CISSS de la Montérégie-Ouest;

point à l’ordre du jour de cette séance pour décision; 
• Analyse des résultats de l’autoévaluation du CGE.

Les points suivants sont à l’ordre du jour de cette séance pour information : 
• Rapport annuel 2021-2022 du CGE;
• Résultats du processus d’autoévaluation 2021-2022 des comités du conseil d’administration et des

conseils professionnels;
• Bilan des activités 2021-2022 du comité d’éthique clinique et organisationnelle;
• Reddition de comptes 2021-2022 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des

organismes publics;
• Reddition comptes 2020-2021 et 2021-2022 des demandes d’avoir recours à un expert externe par le

CMDP.
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9.4.2 Rapport annuel du comité de gouvernance et d’éthique 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité de gouvernance et d’éthique pour l’exercice 2021-2022. 

9.4.3 Résultats du processus d’autoévaluation 2021-2022 des comités du conseil d’administration et 
des conseils professionnels 

Les membres du conseil d’administration prennent acte des résultats du processus d’autoévaluation 2021-
2022, et ce, pour l’ensemble des comités du CA et des conseils professionnels. Les résultats du processus 
d’autoévaluation du conseil d’administration seront évalués à la Journée annuelle de réflexion du 16 juin 
prochain. 

9.4.4 Bilan des activités 2021-2022 du comité d’éthique clinique et organisationnelle 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel d’activités résumant les faits 
saillants des activités du comité d’éthique clinique et organisationnelle pour l’exercice 2021-2022. 

9.5 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 

9.5.1 Rapport du président – séance tenue le 7 juin 2022 – Claude Jolin 
Invité : Vincent Veilleux, directeur du Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges (DPHVS) 

Le président du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges invite le directeur du projet Hôpital 
Vaudreuil-Soulanges à résumer les points traités lors de la séance du 7 juin dernier : 

Il indique qu’il y a eu une séance spéciale du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges, le 5 avril 
dernier lors de laquelle le Dossier d’affaires a été passé en revue puis transmis au Conseil des ministres. 

Lors de la séance du 7 juin 2022, les points suivants ont été traités: 

• État d’avancement du projet :

o Appel de propositions techniques et financières :  Des propositions techniques et financières ont
été reçues et sont en analyse actuellement à la SQI et au MSSS;

o Attestation du dossier d’affaires : Le Dossier d’affaires a été attesté par la SQI, le CISSSMO et le
MSSS ;

o Travaux routier : Des démarches sont en cours pour la reconfiguration du boulevard Cité des jeunes
en prévision de l’arrivée de l’Hôpital et également la reconfiguration du chemin de la petite rivière
pour créer l’intersection qui donnera accès au public au terrain de l’Hôpital;

o Démarches de planification : Les équipes sont en travaux actuellement pour déterminer les fins
processus de l’ensemble des unités fonctionnelles de l’Hôpital; les travaux à l’activation sont en cours;

o Œuvre d’art : Le premier vernissage a eu lieu dernièrement, c’est une œuvre qui vise à reconnaître
les bâtisseurs donc les gens de la communauté qui ont travaillé depuis des années sur le projet de
l’Hôpital.

9.5.2 Rapport annuel du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges pour l’exercice 2021-2022. 

9.6 Comité de vigilance et de la qualité 

9.6.1 Rapport du président – séance tenue le 8 juin 2022 – Éric Tessier 
Invitée : Jeanne-Évelyne Turgeon, directrice générale adjointe aux programmes de soutien, administration et 
performance (DGASAP) 

Le président du comité de vigilance et de la qualité (CVQ) résume les points ayant été traités lors de la séance 
tenue le 8 juin 2022: 
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Lors de la séance du 8 juin 2022, les points suivants ont été traités : 

Qualité/Sécurité 
• Suivi du comité gestion des risques;
• Rapport trimestriel des incidents et des accidents: Baisse des événements déclarés;
• Agrément cycle 2018-2023 : Le CISSS a obtenus de bons résultats. Quelques suivis seront toutefois

à faire;
• Bilan des visites ministérielles d’évaluation de la qualité des milieux de vie;
• Présentation sur les mécanismes d’assurance qualité en milieu de vie : Une présentation sera faite à

cette séance;
• Recommandations du coroner;
• Dépôt du rapport annuel sur l’application de la procédure d’examen des plaintes et l’amélioration de la

qualité des services : Le rapport sera adopté lors d’une séance spéciale du CA le 16 juin prochain et
sera présenté lors de la séance publique d’information annuelle du CA prévue le 23 novembre 2022;

• Suivi du comité des usagers du centre intégré (CUCI).
Affaires diverses 

• Formation pour améliorer la connaissance des cultures des premières nations : Au CISSS, 48 % du
personnel a suivi la formation; 

• Rapport de la coroner sur les CHSLD et des deux recommandations : L’équipe de la Direction qualité,
évaluation, performance et éthique (DQEPE) donne suite aux recommandations; 

• Loi 96 : accès aux soins et services en anglais : Rappel à la vigilance pour la population desservie par
notre CISSS. 

9.6.2 Mécanismes d’assurance qualité en milieu de vie 
Invité : Patrick Dubois, directeur adjoint à la Direction qualité, évaluation, performance et éthique (DQEPE) 

M. Dubois mentionne que cette présentation fait suite à l’intérêt des membres du comité de vigilance et de la 
qualité et du conseil d’administration de connaître les différents mécanismes de contrôle de la qualité en place 
pour les milieux de vie.  

Il explique que les mécanismes d’assurance qualité en milieu de vie sont essentiels à l’amélioration continue 
des soins et services aux usagers. L’implantation de mécanismes de contrôle de la qualité assure un suivi et la 
qualité des soins et des services et doit être en constante évolution en fonction des contextes et des différents 
besoins. Ces mécanismes permettent d’objectiver le niveau de la qualité (40 mécanismes différents). Parmi ces 
mécanismes, qui ne sont pas mutuellement exclusifs, on retrouve 30 mécanismes internes (audits, analyses 
diverses, visites qualité, évaluations, sondages, enquêtes administratives, etc.) et 10 mécanismes externes 
(Bureau du coroner, Protecteur du citoyen, Agrément Canada, etc.). 

L’objectif des mécanismes est de satisfaire les exigences ministérielles, légales et les exigences visant l’atteinte 
de standards de qualité reconnus. Il s’agit de prendre en compte les besoins et les attentes futurs afin d’assurer 
une qualité constante et évolutive dans les soins et les services aux usagers. Parfois, la situation exige la mise 
en place de mesures correctives immédiates et dans d’autres cas, les corrections seront davantage évolutives 
et suivies de manière prospective. La cible demeure l’amélioration de la qualité, de la sécurité, de la 
performance et de l’efficacité des services et des soins. 

Les membres remercient M. Dubois pour sa présentation. 

9.6.3 Présentation des faits saillants du rapport annuel sur l’application de la procédure d’examen 
des plaintes et l’amélioration de la qualité des services 

Il n’y a pas de présentation du rapport annuel sur l’application de la procédure d’examen des plaintes et 
l’amélioration de la qualité des services; dépôt seulement pour information. La présentation de ce rapport sera 
faite à la séance publique d’information annuelle du CA qui se tiendra le 23 novembre 2022. 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités au bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité des services pour l’exercice 2021-2022. 

9.7 Comité des ressources humaines 
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9.7.1 Rapport du président – séance tenue le 2 juin 2022 – Pierre Gingras 
Invitée : Josée Vallée, directrice des ressources humaines, du développement organisationnel et des affaires 
juridiques par intérim 

Le président du comité des ressources humaines résume les points ayant été traités lors de la séance tenue le 
2 juin 2022: 

Lors de la séance du 2 juin 2022, les points suivants ont été traités : 

• Planification de la main d’œuvre, sur 5 ans, et plan d’action attraction rétention : Planifier la main d’œuvre
afin d’atteindre les besoins récurrents en intégrant progressivement (sur 5 ans) les besoins additionnels.
Un plan d’action est en élaboration :
o Notre CISSS a des besoins plus grands, car actuellement en développement;
o Planification d’embauche : Attraction- rétention -climat de travail;
o Améliorer la rétention;
o Améliorer le climat de travail;
o Cours de formation;
o Projet pilote de la gestion des horaires.

• Tableau de bord : Une nouvelle façon de suivre les indicateurs (par titre d’emploi, recrutement, départs,
etc.) au niveau des tableaux de bord sera présenté à l’automne;

• Politique sur le travail à distance – télétravail : Cette Politique sera remise de l’avant;
• Répertoire des conditions de travail des employés syndicables non syndiqués (SNS) et des employés

non syndicables du réseau de la santé et des services sociaux : Résolution à adopter à cette séance;
• Organigramme et tous les changements dans les directions.

9.7.2 Rapport annuel du comité des ressources humaines 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité des ressources humaines pour l’exercice 2021-2022. 

9.7.3 Répertoire des conditions de travail des employés syndicables non syndiqués et des employés 
non syndicables du réseau de la santé et des services sociaux 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution CA20220613-11 
CONSIDÉRANT la recommandation du ministère de la Santé et des Services sociaux ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité des ressources humaines lors de la séance du 2 juin 2022 ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest adopte le Répertoire des conditions de 
travail des employés syndicables non syndiqués et des employés non syndicables du réseau de la santé et des 
services sociaux. 

9.8 Comité de révision 

9.8.1 Dépôt du rapport annuel 2021-2022 du comité de révision 

Les membres du conseil d’administration prennent acte du rapport annuel résumant les faits saillants des 
activités du comité de révision pour l’exercice 2021-2022. 

9.9 Comité des usagers du CISSS de la Montérégie-Ouest 

9.9.1 Rapport annuel 2021-2022 du comité des usagers du CISSS de la Montérégie-Ouest 

Le rapport annuel 2021-2022 du comité des usagers du CISSS de la Montérégie-Ouest n’étant pas finalisé, 
ce point est reporté à la prochaine séance publique régulière du CA, le 21 septembre prochain. 
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10. Ordre du jour de consentement

Après validation du président auprès des membres à savoir s’ils souhaitent retirer des sujets de l’ordre du jour 
de consentement, aucun point n’est retiré pour discussion. 

10.1 Affaires médicales 

10.1.1 Nominations de médecins omnipraticiens (4), spécialistes (3), pharmaciens (2) et résidents (11) 

Résolution CA20220613-12-01 à 20 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.2 Modification du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de médecins omnipraticiens 
(7) et spécialistes (2) 

Résolution CA20220613-13-01 à 09 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.3 Renouvellement et/ou modification du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de 
médecins omnipraticiens (83), spécialistes (11) et pharmaciens (1) 

Résolution CA20220613-14-01 à 95 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.4 Démissions et/ou non-renouvellement et/ou retraite de médecins omnipraticiens (7), 
spécialistes (3) et pharmacien (1) 

Résolution CA20220613-15-01 à 11 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.5 Congés de maternité et/ou de paternité et/ou sabbatique et/ou de service de médecins 
omnipraticiens (9) et spécialistes (6) 

Résolution CA20220613-16-01 à 15 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.6 Amendements à la nomination de médecins spécialistes (3) 

Résolution CA20220613-17-01 à 03 
Voir résolutions en annexe 1. 

10.1.7 Octroi de privilèges d’exercice à la recherche de médecin omnipraticien (1) 

Résolution CA20220613-18-01 
Voir résolution en annexe 1. 

10.2 Affaires administratives 

10.2.1 Calendrier des activités du conseil d’administration 2022-2023 

Résolution CA20220613-19 
CONSIDÉRANT l’article 9.1 du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration du CISSS de la 
Montérégie-Ouest stipulant que chaque année le conseil fixe, par résolution, le calendrier des séances;  

CONSIDÉRANT QUE les séances du conseil d’administration doivent se tenir au siège de l’établissement ou 
en tout autre lieu désigné par résolution du conseil d’administration;  
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CONSIDÉRANT la décision des membres du conseil d’administration de tenir les séances publiques de façon 
hybride soit en présentiel à l’Hôpital Anna-Laberge, et en virtuel par Webinaire Zoom afin de faciliter l’accès à 
toute personne désirant y assister;  

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration adopte le 
calendrier des activités du conseil d’administration pour la période de septembre 2022 à juin 2023. 

10.2.2 Demande d’autorisation pour procéder au renouvellement d’un bail – 10, rue Saint-Hubert à 
Granby 

Résolution CA20220613-20 
CONSIDÉRANT que le bail actuel du 10, rue Saint-Hubert à Granby d’une durée de dix (10) ans est échu 
depuis le 31 mars 2022; 

CONSIDÉRANT que nous avons signifié notre intérêt de renouveler l’ensemble des locaux au propriétaire étant 
donné que le préavis de renouvellement était de douze (12) mois, soit au 31 mars 2021; 

CONSIDÉRANT que l’offre de location du propriétaire a été reçue en mars 2022; 

CONSIDÉRANT que, au 31 mars 2022, le remboursement des travaux d’aménagement inclus au bail initial est 
complété; 

CONSIDÉRANT qu’il est proposé de renouveler le bail pour cinq (5) ans, soit du 1er avril 2022 au 31 mars 2027, 
et ce, aux mêmes termes et conditions à l’exception du loyer de base majoré à 150,69 $/mc; 

CONSIDÉRANT que la Direction des programmes Déficiences (DPD) du CIUSSS de l’Estrie a approuvé le 
renouvellement; 

CONSIDÉRANT que les deux parties souhaitent renouveler l’entente; 

CONSIDÉRANT que les locaux répondent aux besoins actuels et qu’ils sont toujours requis pour l’offre de 
services de l’établissement; 

CONSIDÉRANT que le bail du 10, rue Saint-Hubert à Granby sera transféré sous peu au CIUSSS de l’Estrie; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors de la réunion du 20 avril 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors de la séance 
du 25 mai 2022. 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration 
du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest autorise 
le président-directeur général à procéder à la demande d’autorisation pour le renouvellement du bail, par la 
signature de l’avenant no 2, du 10, rue Saint-Hubert à Granby pour une durée de cinq (5) ans, soit du 1er avril 
2022 au 31 mars 2027, selon les termes proposés dans le présent document, le tout conditionnel à l’autorisation 
du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. 

ET 

Autorise le président-directeur général à signer les documents relatifs à cette entente. 

10.2.3 Déploiement de la Maison de naissance en Montérégie-Ouest 

Résolution CA20220613-21 
CONSIDÉRANT que le périmètre identifié répond aux critères du cadre de référence du ministère pour le 
déploiement des services de sage-femme au Québec qui stipule que : « La maison doit être installée à une 
distance d’un centre hospitalier qui permet qu’un transfert puisse y être fait dans un délai raisonnable (environ 
30 minutes). » ; 

CONSIDÉRANT que depuis le début du projet, il a toujours été exprimé que le lieu privilégié pour l’ouverture 
de la Maison de naissance était la région du Suroit par sa position centrale au sein du territoire de la Montérégie-
Ouest ; 
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CONSIDÉRANT l’appui du ministère et de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield au déploiement de la Maison de 
naissance ; 

CONSIDÉRANT que la Maison de naissance est le lieu de pratique des sages-femmes, qu’il est de leur 
responsabilité, comme professionnelles autonomes, d’avoir une pratique sécuritaire et adaptée à 
l’environnement dans lequel elles interviennent, que ce soit en Maison de naissance, à domicile ou à l’hôpital ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration autorise 
le président-directeur général à poursuivre les démarches afin de procéder, dans un premier temps, à un appel 
d’offres locatif dans le périmètre identifié de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield pour l’ouverture d’une Maison 
de naissance de 924 m² ainsi qu’une superficie supplémentaire de 745 m² pour des services administratifs et 
cliniques; 

ET 
Autorise le président-directeur général à poursuivre toutes les démarches nécessaires à la réalisation du 
projet de la Maison de naissance, et ce, conditionnellement à l’obtention des financements requis et des 
autorisations nécessaires. 

10.2.4 Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour la relocalisation des 
intervenants de la Direction des programmes Déficiences (DPD) localisés au 30, rue Saint-
Thomas à Salaberry-de-Valleyfield 

Résolution CA20220613-22 
CONSIDÉRANT qu’un avis de résiliation de bail provenant du propriétaire a été reçu par 
le CISSS de la Montérégie-Ouest le 3 février 2022; 

CONSIDÉRANT que c’est une opportunité de regrouper les équipes de la Direction des programmes 
Déficiences (DPD) qui sont actuellement sur deux (2) sites (30, rue Saint-Thomas et 30, avenue du Centenaire 
à Salaberry-de-Valleyfield); 

CONSIDÉRANT que ce regroupement des équipes du 0-6 ans du 30, rue Saint-Thomas et 
du 30, avenue du Centenaire à Salaberry-de-Valleyfield vient appuyer la volonté du ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS); 

CONSIDÉRANT que la relocalisation de ces équipes ne peut se faire dans une de nos installations actuelles; 

CONSIDÉRANT que le bail actuel du 30, rue Saint-Thomas à Salaberry-de-Valleyfield se termine le 30 juin 
2023; 

CONSIDÉRANT qu’une recherche de nouveaux locaux est nécessaire et qu’un appel d’offres doit être publié 
au mois d’août 2022; 

CONSIDÉRANT que la période estimée des travaux d’aménagement est de neuf (9) mois suivant l’adjudication 
du contrat; 

CONSIDÉRANT qu’il est proposé dans l’appel d’offres public un bail avec une durée de dix (10) ans pour cette 
nouvelle installation; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors de la réunion du 10 mai 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors de la séance 
du 25 mai 2022; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration 
du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest autorise 
le président-directeur général à procéder à la demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres 
locatif, avec un bail d’une durée de dix (10) ans, pour la relocalisation des intervenants de la Direction des 
programmes Déficiences (DPD), selon les termes proposés dans le présent document, le tout conditionnel à 
l’autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. 

ET 

Autorise le président-directeur général à signer les documents relatifs à cette entente. 
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10.2.5 Demande d’autorisation pour le lancement d’un appel d’offres locatif pour les logements des 
médecins résidents de la région de Salaberry-de-Valleyfield 

Résolution CA20220613-23 
CONSIDÉRANT que trois (3) logements, situés à une distance de marche de l’hôpital du Suroît, sont loués 
annuellement avec un bail dans un immeuble localisé dans la ville de Salaberry-de-Valleyfield depuis plusieurs 
années; 

CONSIDÉRANT que ces logements sont offerts aux étudiants en médecine ainsi qu’aux médecins résidents 
qui viennent pratiquer dans les installations du RLS du Suroît, principalement à l’hôpital et à la clinique des 
Bâtisseurs; 

CONSIDÉRANT que ces logements ne conviennent plus aux besoins de l’établissement et à ceux des étudiants 
en médecine qui y séjournent; 

CONSIDÉRANT que de nombreux étudiants se sont plaints de la qualité des logements et nous souhaitons 
leur offrir un environnement sécuritaire et agréable pour leur séjour; 

CONSIDÉRANT que l’Université McGill nous sollicite depuis quelques mois afin d’augmenter les capacités 
d’accueil dans les milieux de stage; 

CONSIDÉRANT que le nombre d’étudiants à loger dans le cadre de ce stage a également augmenté, ce qui 
engendre parfois une pénurie de logements disponibles; 

CONSIDÉRANT qu’entre un (1) et cinq (5) étudiants/résidents sont en stage par mois en moyenne; 

CONSIDÉRANT que l’accueil des étudiants en médecine et des résidents a un impact sur l’image de 
l’organisation et sur le recrutement médical; 

CONSIDÉRANT qu’il est proposé d’offrir un appartement de quatre (4) chambres permettant ainsi aux étudiants 
d’être hébergés au même endroit; 

CONSIDÉRANT que l’objectif est de publier l’appel d’offres au mois de septembre 2022; 

CONSIDÉRANT qu’il est proposé un appel d’offres pour cinq (5) ans, soit du 1er juillet 2023 au 30 juin 2028; 

CONSIDÉRANT que le financement du projet provient d’une unité administrative dédiée aux stages en 
médecine, soit le 9100247 5720; 

CONSIDÉRANT que, deux (2) fois par année, la DSPEM envoie une reddition de compte au MSSS (pour le 
PFMD) afin qu’il rembourse les mois pour lesquels les logements ont été occupés par des stagiaires; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors de la réunion du 10 mai 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité immobilisation et environnement lors de la séance 
du 25 mai 2022; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration 
du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest autorise 
le président-directeur général à procéder au lancement d’un appel d’offres pour la location d’un appartement 
de quatre (4) chambres avec une durée de cinq (5) ans, soit du 1er juillet 2023 au 30 juin 2028, qui sera utilisé 
par les médecins résidents de la région de Salaberry-de-Valleyfield, selon les termes proposés dans le présent 
document, le tout conditionnel à l’autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. 
ET 
Autorise le président-directeur général à signer les documents relatifs à cette entente. 

10.2.6 Déclaration de la conformité des installations et de leur capacité inscrites au permis 
d’exploitation du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest 

Résolution CA20220613-24 
CONSIDÉRANT QUE le Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest est un 
établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des 
services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2); 
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CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 444 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) le titulaire d’un permis pour l’exploitation d’un établissement doit exercer ses activités 
conformément à ce qui est indiqué à son permis; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 444.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2), l’établissement doit fournir, tous les deux ans, au ministre de la Santé et des Services sociaux, 
une déclaration attestant que les installations dont il dispose et leur capacité sont les mêmes que celles 
indiquées à son permis d’exploitation au moyen du formulaire prescrit ; 

CONSIDÉRANT QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux doit autoriser toute modification au permis 
d’exploitation délivré à un établissement;  

CONSIDÉRANT QUE la dénomination d’une installation doit respecter le Cadre sur les dénominations des 
établissements et des installations du réseau de la santé et des services sociaux; 

CONSIDÉRANT QUE le permis d’exploitation doit être affiché, en tout temps, à la vue du public conformément 
à l’article 6 du Règlement sur la délivrance des permis en vertu de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, r.8); 

CONSIDÉRANT QUE l’extrait du Répertoire des établissements du MSSS (M02) détaillant les installations au 
permis d’exploitation du CISSS de la Montérégie-Ouest compte au total 75 installations; 
CONSIDÉRANT QUE les informations inscrites au formulaire Demande de modification de permis d’exploitation 
sans impact légal diffèrent de la situation puisque des demandes sont en cours de traitement, ladite demande 
et les documents l’accompagnant pour régulariser les renseignements inscrits au permis ont déjà été 
acheminés au MSSS; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de coordination clinique lors de la rencontre du 12 avril 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors de la rencontre du 10 mai 2022; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité soins et services à la clientèle lors de la rencontre du 24 mai 
2022. 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité : 

D’ATTESTER au ministre de la Santé et des Services sociaux que les informations inscrites au formulaire 
Demande de modification de permis d’exploitation sans impact légal diffèrent de la situation et que ladite 
demande et les documents l’accompagnant pour régulariser les renseignements inscrits au permis ont déjà été 
acheminés au MSSS; 

D’AUTORISER Monsieur Philippe Gribeauval, président-directeur général, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la prise d’effet de la présente résolution. 

10.2.7 Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil d’administration du CISSS de 
la Montérégie-Ouest révisé 

Résolution CA20220613-25 
CONSIDÉRANT QUE le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest a été adopté par le conseil d’administration le 16 mars 2016 et que sa première 
révision a été amendée le 27 mars 2019; 

CONSIDÉRANT QUE qu’en vertu de l’article 1.5 du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du 
conseil d’administration du CISSS de la Montérégie-Ouest, celui-ci doit être révisé par le comité de gouvernance 
et d’éthique tous les trois ans pour être ensuite amendé ou abrogé par le conseil d’administration; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité de gouvernance et d’éthique ont procédé à sa révision le 19 mai 
2022 et qu’il en recommande l’adoption au conseil d’administration; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration adopte 
le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil d’administration du CISSS de la Montérégie-
Ouest dûment révisé. 
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10.2.8 Nomination du directeur et de la directrice adjointe de la nouvelle Direction des projets majeurs 
d’infrastructures 

Résolution CA20220613-26 

CONSIDÉRANT l’abolition de la Direction du Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges ; 

CONSIDÉRANT l’acceptation par le ministère de la Santé et des Services sociaux le 9 juin 2022 de la création 
de la nouvelle Direction des projets majeurs d’infrastructures ; 

CONSIDÉRANT l’abolition du poste de Directeur du Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges ; 

CONSIDÉRANT la création du poste de Directeur des projets majeurs d’infrastructures ; 

CONSIDÉRANT l’abolition du poste de Directrice adjointe, soutien et transformation, de la Direction du Projet 
Hôpital Vaudreuil-Soulanges; 

CONSIDÉRANT la création du poste de Directrice adjointe, soutien et transformation, de la Direction des projets 
majeurs d’infrastructures; 

CONSIDÉRANT l’article 173 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux à l’effet que le conseil 
d’administration doit nommer les hors-cadres et les cadres supérieurs ; 

CONSIDÉRANT que la candidature de M. Vincent Veilleux répond aux exigences du poste de Directeur des 
projets majeurs d’infrastructures ; 

CONSIDÉRANT que la candidature de Mme Isabelle Savard répond aux exigences du poste de Directrice 
adjointe soutien et transformation, Direction des projets majeurs d’infrastructures; 

CONSIDÉRANT l’expertise acquise par M. Veilleux et Mme Savard dans la gestion du projet Hôpital Vaudreuil-
Soulanges qui constitue une part appréciable des projets majeurs d’infrastructures du CISSSMO; 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Santé et des Services sociaux a déterminé la classe permanente du 
poste de Directeur des projets majeurs d’infrastructure à la classe 47 ; 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Santé et des Services sociaux a déterminé la classe permanente du 
poste de Directrice adjointe, soutien et transformation, Direction des projets majeurs d’infrastructures à la classe 
44; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest procède à la nomination de M. Vincent Veilleux au poste de Directeur de la 
Direction des projets majeurs d’infrastructures et fixe la rémunération à l’intérieur de la classe 47 en conformité 
avec les modalités prévues au règlement 1218-96. 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest procède à la nomination de Mme isabelle Savard au poste de Directrice adjointe, 
soutien et transformation de la Direction des projets majeurs d’infrastructures et fixe la rémunération à l’intérieur 
de la classe 44 en conformité avec les modalités prévues au règlement 1218-96. 

11. Affaires nouvelles
11.1 Gabarit des Règlements des départements médicaux 
Invité : Dr Gaétan Filion, directeur des services professionnels et de l’enseignement 
médical par intérim (DSPEM) 

Dr Filion, DSPEM par intérim, mentionne que le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la 
Montérégie-Ouest désire mettre en place de saines pratiques de gestion et par l’approbation du présent gabarit 
des règlements de département, un encadrement relatif à l’organisation des départements et de ses règles de 
fonctionnement, dans un souci d’équité entre ceux-ci. 
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Les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution suivante : 

Résolution CA20220613-27 
CONSIDÉRANT que le gabarit des règlements de département est conforme aux dispositions de la Loi sur 
les services de Santé et les Services Sociaux ; 

CONSIDÉRANT que le gabarit des règlements de département est conforme au programme d’identification 
visuelle du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest ; 

CONSIDÉRANT que le gabarit des règlements de département est conforme aux dispositions du règlement 
interne du CMDP du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest ; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la table des chefs de département à la séance tenue le 18 mai 2022 ; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest approuve le gabarit des règlements de 
département. 

12. Documents déposés pour information
Les documents suivants ont été soumis aux administrateurs à titre d’information : 
12.1 Rapport commission soins fin de vie 2021-2022 
12.2 Reddition de comptes 2021-2022 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 

organismes publics 
12.3 Reddition de comptes 2020-2021 et 2021-2022 des demandes d’avoir recours à un expert externe par le 

CMDP  
12.4 Tableau de bord commenté – Objectifs prioritaires 2019-2020 qui se poursuivent 2021-2022 - Période 13 

- Du 27 février au 31 mars 2022 
12.5 Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 

médecins, dentistes et pharmaciens 
12.6 Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 21 avril au 30 mai 2022 
12.7 Prévention et contrôle des infections (PCI) 
12.7.1 État de situation PCI, mise à jour périodique, période 1 - Du 1 avril au 23 avril 2022 
12.7.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) – Période 1 – 2022-2023 – Du 

1 avril au 23 avril 2022 
12.8 Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période du 

28 avril au 1er juin 2022 

13. Date de la prochaine séance publique régulière : Le mercredi 21 septembre 2022

Le président du conseil d’administration (CA) rappelle la tenue de la prochaine séance publique régulière du 
CA, le mercredi 21 septembre 2022. 

14. Clôture de la séance

Le président procède, sur proposition dûment faite et appuyée, à la levée de la séance publique régulière du 
CA à 21 h 18. 

Claude Jolin Philippe Gribeauval 
Président Secrétaire 

Rédigé par : France Montfils 
Conseillère cadre au bureau du président-directeur général 
Volet conseil d’administration 
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